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(54)  Dispositif  d'arrêt  automatique  pour  l'entraînement  motorisé  électrique  de  porte,  volet,  store  ou 
similaire. 

(57)  Dispositif  d'arrêt  automatique  compact  à 
deux  mécanismes  de  comptage  de  tours  consti- 
tués  de  roues  coaxiales  (10,  10')  associées  cha- 
cune  à  une  came  à  encoches  (20,  20')  coopérant 
avec  un  doigt  de  coupure  (24,  24')  solidaire  d'un 
levier  de  coupure  commun  (20,  20'),  de  telle 
manière  que  lorsque  les  encoches  (19)  sont 
alignées,  le  levier  de  coupure  actionne  un 
interrupteur  (26,26').  Un  levier  de  mise  à  zéro 
(29,  29')  permet  de  remettre  les  roues  de 
comptage  à  zéro  en  agissant  par  des  marteaux 
(33')  sur  des  cames  coeur  (18'). 

Les  roues  de  comptage,  les  leviers  de  cou- 
pure  et  les  leviers  de  mise  zéro  de  chaque 
mécanisme  de  comptage  sont  pivotés  dans  un 
berceau  commun  (5,  5')  articulé  par  rapport  

à �  

un  bâti  fixe  (1)  présentant  des  parties  profilées 
(36,  37,36',  37')  destinées  à  coopérer  avec  les 
leviers  de  coupure  et  les  leviers  de  mise  à  zéro 
lors  du  déplacement  des  berceaux. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'arrêt  automatique  pour  l'entraînement  motorisé 
électrique  de  porte,  volet,  store  ou  similaire,  compre- 
nant  deux  mécanismes  de  comptage  de  tours,  cons- 
titués  de  roues  coaxiales  entraînées  à  des  vitesses 
différentes  et  associées  chacune  à  une  came  à  enco- 
che  coopérant  avec  un  doigt  de  coupure  solidaire  d'un 
levier  de  coupure  commun  sollicité  par  un  ressort 
maintenant  les  doigts  de  coupure  en  appui  contre  les 
roues  à  encoche  de  telle  manière  que  lorsque  les  en- 
coches  sont  alignées,  les  doigts  de  coupure  pénètrent 
dans  les  encoches  et  un  interrupteur  est  actionné  par 
le  levier  de  coupure,  le  dispositif  comprenant  en  outre 
deux  mécanismes  de  mise  à  zéro  des  mécanismes  de 
comptage  constitués  essentiellement  de  moyens  de 
débrayage  des  roues  de  comptage  et  d'un  levier  de 
mise  à  zéro  munis  de  marteaux  agissant  sur  des  ca- 
mes  coeur  associées  respectivement  à  chacune  des 
roues  du  mécanisme  de  comptage. 

Un  tel  dispositif  est  connu  du  brevet  FR2455  695 
à  la  différence  toutefois  que  ce  dispositif  antérieur  ne 
comporte  qu'un  seul  mécanisme  de  comptage.  Dans 
ce  dispositif,  le  mouvement  différentiel  des  roues  de 
comptage  est  obtenu  par  une  liaison  cinématique  réa- 
lisée  au  moyen  d'un  élément  de  renvoi  à  engrène- 
ment  intermitent  pivoté  sur  un  axe  parallèle  aux  roues 
de  comptage.  Ce  type  d'engrènement  permet  de 
compter  un  grand  nombre  de  tours  avec  une  bonne 
précision,  mais  présente  des  inconvénients  lorsqu'il 
s'agit  de  réaliser  un  dispositif  assurant  deux  points 
d'arrêt  automatique  comme  ceci  est  généralement 
nécessaire  dans  le  cas  d'un  store  ou  d'un  volet  rou- 
lant.  En  effet,  pour  entraîner  deux  mécanismes  de 
comptage,  il  est  nécessaire  d'avoir  deux  renvois  indé- 
pendants  qui  doivent  être  pivotés  soit  sur  deux  axes 
différents  eux-mêmes  différents  de  l'axe  supportant 
l'entrée  du  mouvement  sur  la  première  roue,  soit  sur 
un  même  axe  mais  les  renvois  étant  alors  disposés 
dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre.  En  outre,  un  en- 
grènement  intermittent  nécessite  des  aménage- 
ments  d'accompagnement  comme  celui  de  la  présen- 
ce  d'un  ressort  de  maintien  en  position  pendant  la  pé- 
riode  de  non  engrènement.  Tout  ceci  est  source  d'en- 
combrement  important,  de  complications  et  donc  de 
surcoût.  En  outre,  dans  le  dispositif  antérieur,  les 
moyens  de  débrayage  et  de  mise  à  zéro  des  roues  de 
comptage  sont  relativement  compliqués  et  les  roues 
de  comptage  sont  montées  sur  un  berceau  pivotant 
sur  le  bâti  alors  que  le  levier  de  coupure  est  monté  di- 
rectement  sur  le  bâti.  Ceci  allonge  la  chaîne  des  tolé- 
rances  et  nécessite  le  respect  d'une  grande  précision 
sur  les  constituants  élémentaires  du  dispositif. 

Du  brevet  US  4  1  71  473,  on  connaît  également  un 
mécanisme  de  comptage  comportant  trois  roues  de 
comptage  disposées  coaxialement  et  dans  lequel 
chaque  roue  de  comptage  engrène  avec  un  pignon 
distinct,  les  pignons  étant  disposés  sur  un  même  axe 
avec  lequel  ils  sont  solidaires  en  rotation.  Le  mouve- 

ment  différentiel  des  roues  de  comptage  est  obtenu 
grâce  à  un  rapport  différent  entre  chaque  couple  de 
roue  et  pignon.  Chaque  roue  comporte  des  zones  de 
glissement  et  des  encoches  coopérant  avec  des  ga- 

5  lets  ayant  la  fonction  de  leviers  de  coupure.  Ce  dispo- 
sitif  est  complexe  et  nécessite  un  axe  de  pignon  par 
mécanisme  de  comptage,  un  pignon  par  roue  de 
comptage  et  une  liaison  cinématique  entre  chaque 
axe  de  comptage  et  l'axe  d'entrée  du  mouvement.  En 

10  outre,  la  remise  en  position  de  début  de  comptage 
n'est  pas  aisée,  ni  très  rapide  car  il  est  nécessaire, 
après  avoir  amené  la  porte,  volet  roulant  ou  similaire 
dans  la  position  d'arrêt  souhaitée,  d'agir  axialement 
sur  une  molette  pour  débrayer  l'axe  de  pignon  de  l'axe 

15  d'entrée,  puis  l'entraîner  manuellement  en  rotation 
jusqu'à  ce  que  les  roues  de  comptage  du  mécanisme 
de  comptage  prennent  la  position  permettant  à  tous 
les  galets  du  mécanisme  de  coupure  de  pénétrer  si- 
multanément  dans  les  encoches  des  roues  de 

20  comptage.  Si  les  roues  de  comptage  sont  dans  une 
position  quelconque,  l'opération  peut  prendre  beau- 
coup  de  temps. 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  un  dispositif 
d'arrêt  automatique  à  deux  points  d'arrêt  plus  simple 

25  et  moins  encombrant  que  les  dispositifs  antérieurs. 
Le  dispositif  d'arrêt  automatique  selon  l'invention 

est  caractérisé  en  ce  que  les  roues  de  comptage,  les 
leviers  de  coupure  et  les  leviers  de  mise  à  zéro  pro- 
pres  à  chacun  des  mécanismes  de  comptage  sont  pi- 

30  votés  dans  un  berceau  commun  articulé,  par  rapport 
à  un  bâti  fixe  portant  le  pignon  d'entrée  et  les  in- 
terrupteurs,  autour  d'un  axe  parallèle  à  l'axe  des 
roues  de  comptage,  de  telle  sorte  que  chacun  des  ces 
berceaux  peut  pivoter  d'une  première  position,  dans 

35  laquelle  les  roues  de  comptage  sont  en  prise  avec  le 
pignon,  vers  une  seconde  position,  dans  laquelle  les 
roues  de  comptage  sont  écartées  dudit  pignon,  et  en 
ce  que  le  bâti  fixe  présente  des  parties  profilées  des- 
tinées  à  coopérer  avec  les  leviers  de  coupure  et  les 

40  leviers  de  mise  à  zéro  lors  du  déplacement  des  ber- 
ceaux,  de  manière  à  assurer  la  mise  à  zéro  des  cames 
coeur  et  la  fermeture  de  l'interrupteur  correspondant 
lorsque  les  berceaux  sont  amenés  dans  leur  seconde 
position,  des  ressorts  étant  prévus  pour  maintenir  les 

45  roues  de  comptage  engrenées,  les  doigts  de  coupure 
en  appui  sur  les  cames  à  encoche  et  les  leviers  de 
mise  à  zéro  en  appui  sur  les  parties  profilées  corres- 
pondantes  du  bâti  fixe. 

Chaque  berceau,  avec  ses  roues  de  comptage, 
50  son  levier  de  coupure  et  son  levier  de  mise  à  zéro, 

constitue  une  unité  relativement  simple  et  dont  la  pré- 
cision  est  facile  à  assurer.  Le  mécanisme  de  transmis- 
sion  de  la  commande  de  débrayage  et  de  mise  à  zéro 
de  l'art  antérieur  est  supprimé  au  profit  de  simples 

55  contours  profilés  du  bâti  jouant  le  rôle  de  cames  fixes 
commandant  le  mouvement  du  levier  de  mise  à  zéro 
et  du  levier  de  coupure  lors  du  pivotement  du  ber- 
ceau. 
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Les  roues  de  comptage  sont  de  préférence  en- 
traînées  par  un  pignon  d'entrée  commun  à  deux  den- 
tures  différentes.  Dans  chaque  mécanisme  de 
comptage  certaines  des  roues  sont  en  prise  avec  5 
l'une  des  dentures  et  les  autres  avec  l'autre  denture. 

Selon  une  exécution  préférée  de  l'invention,  les 
ressorts  sont  réduits  au  nombre  de  deux  pour  l'en- 
semble  du  dispositif,  l'un  de  ces  ressorts  reliant  entre 
eux  les  leviers  de  coupure  des  deux  mécanismes  de  10 
comptage  et  assurant  simultanément  le  maintien  em- 
brayé  des  roues  de  comptage,  et  l'autre  ressort  reliant 
entre  eux  les  leviers  de  mise  à  zéro  des  deux  méca- 
nismes  de  comptage.  Comparativement,  un  dispositif 
selon  le  brevet  français  2  455  695  comporte  trois  res-  15 
sorts  par  mécanisme  de  comptage,  sans  compter  le 
ressort  de  maintien  en  position  de  l'élément  de  renvoi 
à  engrènement  intermittent. 

Les  mécanismes  de  comptage  pouvant  être  dis- 
posés  de  part  et  d'autre  de  l'axe  d'entrée,  de  préfé-  20 
rence  symétriquement,  l'encombrement  axial  d'un 
dispositif  à  deux  points  d'arrêt  est  le  même  que  celui 
d'un  dispositif  à  un  seul  point  d'arrêt. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
un  mode  d'exécution  du  dispositif  selon  l'invention.  25 

La  figure  1  est  une  vue  axiale  du  dispositif  en  po- 
sition  embrayée  des  deux  mécanismes  de  comptage. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  ll-ll  de  la 
figure  1  ,  la  partie  à  gauche  de  l'axe  de  symétrie  étant 
représentée  sans  le  levier  de  mise  à  zéro,  tandis  que  30 
la  partie  à  droite  de  l'axe  est  représentée  sans  le  le- 
vier  de  coupure. 

La  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi- 
gure  1  dans  laquelle  l'un  des  berceaux  est  représenté 
en  position  de  débrayage  et  mise  à  zéro.  35 

Le  dispositif  représenté  comprend  un  bâti  1  dans 
lequel  est  pivoté  un  arbre  2  portant  un  long  pignon 
présentant,  sur  sa  longueur,  deux  dentures  différen- 
tes  3  et  4.  L'arbre  2  est  destiné  à  être  entraîné  par  le 
moteur  d'entraînement  de  la  porte,  store,  volet  roulant  40 
ou  analogue,  plus  précisément  par  la  sortie  du  réduc- 
teur  associé  à  ce  moteur.  Sur  le  bâti  1  sont  en  outre 
montés,  symétriquement  à  l'axe  2,  deux  berceaux 
identiques  5  et  5'  montés  pivotant  sur  le  bâti  1  autour 
d'un  axe  commun  6  situé  dans  le  plan  de  symétrie  et  45 
du  dispositif  et  ils  sont  munis  d'un  bras  5a,  respecti- 
vement  5'a,  par  lequel  ils  peuvent  être  basculés  ma- 
nuellement  au  moyen  de  poussoirs  non  représentés. 

Dans  le  berceau  5  sont  montées  coaxialement 
quatre  roues  de  comptage  7,  8,  9,  1  0  libres  en  rotation  50 
sur  un  axe  commun.  Les  roues  7  et  8  présentent  un 
nombre  de  dents  différent  et  il  en  est  de  même  des 
roues  9  et  10.  Chacune  des  roues  de  comptage  est 
flanquée  d'un  côté  d'une  came  à  encoche  constituée 
d'une  roue  lisse  coaxiale  à  la  roue  de  comptage  et  55 
dont  la  circonférence  est  interrompue  par  une  enco- 
che  19  (figure  1),  et  de  l'autre  côté  d'une  came  coeur 
formant  un  bloc  avec  la  roue  de  comptage.  Les  roues 
de  comptage  7,  8,  9,  1  0  sont  ainsi  respectivement  as- 

sociées  à  une  came  à  encoche  11,  12,  13,  14  et  à  une 
came  coeur  15,  16,  17,  18. 

Dans  le  berceau  5  est  en  outre  pivoté  un  levier  de 
coupure  20  autour  d'un  axe  27  parallèle  à  l'axe  2.  Ce 
levier  de  coupure  20  est  muni  de  quatre  doigts  21  ,  22, 
23,  24  reliés  rigidement  au  levier  de  coupure  et  coo- 
pérant  respectivement  avec  les  cames  à  encoche  1  1  , 
12,  13,  14.  Le  levier  de  coupure  20  est  en  outre  muni 
à  l'une  de  ses  extrémités  d'un  bras  coudé  25  relié  ri- 
gidement  au  levier  de  coupure  et  destiné  à  actionner 
un  premier  interrupteur  26  fixé  sur  un  prolongement 
du  bâti  1  . 

Dans  le  berceau  5  est  en  outre  pivoté,  autour  d'un 
axe  28  parallèle  à  l'axe  2,  un  levier  de  mise  à  zéro  29 
muni  de  quatre  bras  constituant  des  marteaux  desti- 
nés  à  actionner  respectivement  chacune  des  cames 
coeur  1  5  à  1  8.  Sur  la  figure  2,  le  levier  de  mise  à  zéro 
et  ses  marteaux  n'ont  pas  été  représentés,  de  maniè- 
re  à  voir  clairement  le  levier  de  coupure.  A  la  figure  1  , 
seul  l'un  des  marteaux  33  est  visible. 

Le  second  mécanisme  de  comptage  monté  dans 
le  berceau  5'  est  réalisé  de  manière  identique  au  pre- 
mier  mécanisme  de  comptage  et  comporte  les  mê- 
mes  éléments  qui  ont  été  désignés  par  les  mêmes  ré- 
férences  que  ceux  du  premier  mécanisme  de  compta- 
ge  accompagnées  du  signe  '  de  manière  à  éviter  une 
répétition  de  la  description.  Le  levier  de  mise  à  zéro 
29'  de  ce  second  mécanisme  de  comptage  est  visi- 
ble  en  plan  dans  la  partie  droite  de  la  figure  2.  On  dis- 
tingue  les  quatre  marteaux  de  mise  à  zéro  30',  31', 
32',  33'.  Le  levier  de  coupure  20'  du  second  mécanis- 
me  n'a  pas  été  représenté  à  la  figure  2.  On  remarque- 
ra  que  la  symétrie  des  deux  mécanismes  de  compta- 
ge  n'est  totale,  la  position  des  cames  à  encoche  et 
des  cames  coeur  étant  inversée  par  rapport  à  la  po- 
sition  de  ces  éléments  dans  le  premier  mécanisme  de 
comptage,  les  pièces  constituées  d'une  roue  de 
comptage,  d'une  came  à  encoche  et  d'une  came 
coeur  étant  les  mêmes  pour  les  deux  mécanismes  de 
comptage.  Les  doigts  de  coupure  et  les  marteaux  de 
mise  à  zéro  se  trouvent  en  conséquence  décalés  re- 
lativement  aux  mêmes  éléments  du  premier  mécanis- 
me  de  comptage. 

Le  bras  coudé  25'  du  levier  de  coupure  du  second 
mécanisme  de  comptage  coopère  avec  un  second  in- 
terrupteur  26'  fixé  comme  l'interrupteur  26. 

Les  leviers  de  coupure  20  et  20'  sont  reliés  entre 
eux  par  un  premier  ressort  de  traction  34  qui  a  simul- 
tanément  pour  effet  de  maintenir  les  doigts  de  coupu- 
re  en  appui  sur  les  cames  à  encoche  et  de  maintenir 
les  roues  de  comptage  des  deux  mécanismes  en  pri- 
se  avec  les  dentures  3  et  4  du  pignon  d'entrée.  Les 
leviers  de  mise  à  zéro  29  et  29'  des  deux  mécanismes 
sont  également  reliés  par  un  second  ressort  de  trac- 
tion  35  qui  fournit  la  force  nécessaire  à  l'actionnement 
des  cames  coeur. 

Le  bâti  1  présente,  de  chaque  côté,  des  parties 
profilées  36  et  37,  respectivement  36'  et  37'  jouant  le 
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rôle  de  cames  pour  la  commande  du  mouvement  des 
leviers  de  mise  à  zéro  29  et  29'  et  des  leviers  de  cou- 
pure  20  et  20'. 

Dans  la  partie  gauche  de  la  figure  1,  on  voit  dis- 
tinctement  la  forme  de  la  partie  profilée  36  en  forme 
de  saillie  latérale  présentant  à  son  extrémité  une  ram- 
pe  sur  laquelle  s'appuie  un  bec  38  constituant  l'extré- 
mité  du  levier  de  mise  à  zéro  29. 

Alors  que  les  leviers  de  mise  à  zéro  29  et  29'  sont 
en  appui  sur  les  parties  profilées  36  et  36'  lorsque  les 
roues  de  comptage  sont  en  prise  avec  le  pignon  d'en- 
trée,  les  parties  profilées  37  et  37'  n'entrent  en 
contact  que  momentanément  avec  les  bras  coudés 
25  et  25'  des  leviers  de  coupure  lors  de  la  mise  à  zéro, 
comme  ceci  sera  décrit  plus  loin  en  relation  avec  la  fi- 
gure  3. 

Sur  les  figures  1  et  2,  les  doigts  de  coupure  21  à 
24  sont  représentés  engagés  dans  les  encoches  des 
cames  à  encoche  11  à  14,  ce  qui  signifie  que  le  pre- 
mier  mécanisme  de  comptage  est  dans  une  position 
d'arrêt,  le  bras  coudé  25  du  levier  de  coupure  agis- 
sant  sur  l'interrupteur  26  sous  l'effet  du  ressort  34. 
Par  contre,  les  doigts  de  coupure  du  second  mécanis- 
me  de  comptage  ne  sont  pas  engagés  dans  les  enco- 
ches  des  cames  à  encoche  11'  à  14'.  Le  second  mé- 
canisme  est  donc  dans  une  position  intermédiaire 
dans  laquelle  le  bras  coudé  25'  est  maitenu  écarté  de 
l'interrupteur  26'. 

Le  dispositif  est  utilisé  avec  un  moteur  à  deux  en- 
roulements  permettant  d'assurer  la  rotation  du  mo- 
teur  selon  deux  sens  de  rotation.  L'interrupteur  26  est 
branché  en  série  avec  l'un  des  enroulements  du  mo- 
teur  et  un  interrupteur  de  commande  d'un  premier 
sens  de  rotation,  tandis  que  l'autre  interrupteur 
26'  est  branché  en  série  avec  le  second  enroulement 
du  moteur  et  un  interrupteur  de  commande  du  second 
sens  de  rotation. 

Une  pression  verticale  sur  le  bras  5'a  du  berceau 
5  a  pour  effet  de  faire  basculer  celui-ci  autour  de  son 
axe  6  comme  représenté  à  la  figure  3.  Les  roues  de 
comptage  sont  débrayées  des  dentures  3  et  4  du  pi- 
gnon  d'entrée  et,  lors  de  ce  basculement,  le  bec 
38'  du  levier  de  mise  à  zéro  29'  quitte  la  partie  profilée 
36'  permettant  au  levier  de  mise  à  zéro  29'  de  pivoter 
en  direction  des  cames  coeur.  Sous  l'effet  du  ressort 
35,  les  marteaux  de  mise  à  zéro  30'  à  33'  agissent  sur 
chacune  des  cames  coeur  1  5'  à  1  8'  et  alignent  les  en- 
coches  des  cames  à  encoche  11  '  à  14'.  Le  bras  coudé 
25'  du  levier  de  coupure  vient  buter  contre  la  partie 
profilée  37'  du  bâti  et  il  est  écarté  de  l'interrupteur 
26'.  Lorsqu'on  relâche  ensuite  la  pression  sur  le  bras 
d'actionnement  5'a  du  berceau  5',  celui-ci  revient 
dans  sa  position  initiale,  les  leviers  de  mise  à  zéro  et 
de  coupure  occupant  alors  la  position  représentée 
dans  la  partie  gauche  de  la  figure  1,  c'est-à-dire 
doigts  de  coupure  dans  les  encoches  des  cames  à  en- 
coche  et  interrupteur  26  actionné  par  le  bras  coudé 
25. 

Le  réglage  des  points  d'arrêt  du  dispositif  s'effec- 
tue  comme  suit  : 

L'interrupteur  de  commande  de  sens  1  étant  ac- 
5  tivé,  c'est-à-dire  fermé,  le  berceau  5  du  premier  mé- 

canisme  de  comptage  est  amené  dans  sa  position  de 
débrayage  et  de  mise  à  zéro  correspondant  à  la  po- 
sition  5'  représentée  à  la  figure  3.  Le  premier  enrou- 
lement  du  moteur  est  alimenté  et  l'organe  contrôlé 

10  (porte,  store  ou  volet  roulant)  est  entraîné.  Lorsque  le 
premier  point  d'arrêt  automatique  souhaité  est  atteint, 
le  berceau  5  est  relâché  et  vient  occuper  la  position 
représentée  à  la  figure  1  .  L'interrupteur  26  est  action- 
né  et  le  moteur  n'est  plus  alimenté. 

15  On  procède  de  manière  similaire  pour  régler  le 
second  point  d'arrêt  automatique  en  actionnant  l'in- 
terrupteur  de  commande  de  sens  2  et  en  déplaçant 
le  berceau  5'  comme  représenté  à  la  figure  3.  Dès 
que  le  second  point  d'arrêt  souhaité  est  atteint,  on  re- 

20  lâche  le  berceau  5'  dont  les  leviers  viennent  occuper 
la  même  position  que  celle  du  berceau  5  de  la  figure 
1. 

Pendant  le  réglage  du  second  point  d'arrêt,  les 
roues  de  comptage  du  premier  mécanisme  de 

25  comptage  ont  été  entraînées  en  rotation  et  les  enco- 
ches  des  roues  à  encoche  ne  coïncident  plus.  Les  le- 
viers  du  premier  mécanisme  occupent  la  position  re- 
présentée  à  la  figure  3. 

Le  fonctionnement  en  période  d'utilisation  sera 
30  décrit  à  partir  de  la  position  représentée  à  la  figure  1  . 

Dans  cette  position,  le  dispositif  réglé  est  dans  sa  pre- 
mière  position  d'arrêt.  L'interrupteur  26  est  ouvert  et 
une  action  sur  l'interrupteurde  commande  du  premier 
sens  reste  sans  effet.  Une  action  sur  l'interrupteurde 

35  commande  de  second  sens  de  rotation  a  par  contre 
pour  effet  d'alimenter  le  moteur  et  d'entraîner  l'organe 
contrôlé  jusqu'à  ce  que  les  encoches  des  roues  à  en- 
coches  du  second  mécanisme  de  comptage  arrivent 
en  alignement  permettant  au  levier  de  coupure  20'  de 

40  basculer  et  d'actionner  l'interrupteur  26'  entraînant 
l'arrêt  du  moteur  dans  sa  seconde  position  d'arrêt. 

Pendant  ce  temps,  les  roues  de  comptage  du  pre- 
mier  dispositif  de  comptage  ont  été  entraînées  et  leurs 
encoches  ne  sont  plus  alignées,  de  telle  sorte  qu'au 

45  moins  l'un  des  doigts  de  coupure  est  en  appui  sur  la 
partie  circulaire  de  la  roue  à  encoche  correspondante 
et  que  l'interrupteur  correspondant  n'est  pas  action- 
né,  comme  représenté  à  la  figure  3. 

Le  dispositif  décrit  est  bien  entendu  susceptible 
50  de  variantes.  En  particulier,  le  nombre  de  roues  de 

comptage  de  chaque  mécanisme  de  comptage 
pourrait  être  différent  de  quatre,  mais  pratiquement  il 
faut  prévoir  au  minimum  trois  roues  de  comptage,  par 
exemple  deux  roues  engrenant  avec  la  denture  3  et 

55  une  roue  engrenant  avec  la  denture  4.  Chaque  méca- 
nisme  de  comptage  peut  comprendre  par  exemple 
deux  fois  trois  roues  coopérant  respectivement  avec 
les  dentures  3  et  4  ou  trois  roues  engrenant  avec  l'une 
des  dentures  et  deux  roues  avec  l'autre  denture  du  pi- 

4 
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gnon  d'entrée.  Au  lieu  de  deux  ressorts  commun  aux 
deux  mécanismes,  il  pourrait  être  prévu  des  ressorts 
propres  à  chaque  mécanisme. 

Le  dispositif  pourrait  comporter  deux  pignons 
d'entrée  parallèles,  un  pour  chaque  mécanisme  de 
comptage. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'arrêt  automatique  pour  l'entraîne- 
ment  électrique  de  porte,  volet,  store  ou  similaire, 
comprenant  deux  mécanismes  de  comptage  de 
tours,  constitués  de  roues  coaxiales  (7  à  1  0,  7'  à 
10')  entraînées  par  au  moins  un  pignon  à  des  vi- 
tesses  différentes  et  associées  chacune  à  une 
came  à  encoche  (11  à  14,  11'  à  14')  coopérant 
avec  un  doigt  de  coupure  (21  à  24,  21'  à  24')  so- 
lidaire  d'un  levier  de  coupure  commun  (20,  20') 
sollicité  par  un  ressort  maintenant  les  doigts  en 
appui  contre  les  cames  à  encoche  de  telle  maniè- 
re  que  lorsque  les  encoches  (19)  sont  alignées, 
les  doigts  de  coupure  pénètrent  dans  les  enco- 
ches  et  un  interrupteur  (26,  26')  est  actionné  par 
le  levier  de  coupure,  le  dispositif  comprenant  en 
outre  deux  mécanismes  (29,  29')  de  mise  à  zéro 
des  mécanismes  de  comptage  constitués  essen- 
tiellement  de  moyens  de  débrayage  des  roues  de 
comptage  et  d'un  levier  de  mise  à  zéro  (29,  29') 
munis  de  marteaux  (33,  30'  à  33')  agissant  sur 
des  cames  coeur  (15  à  18,  15'  à  18')  associées 
respectivement  à  chacune  des  roues  du  méca- 
nisme  de  comptage,  caractérisé  en  ce  que  les 
roues  de  comptage  (7  à  14,  7'  à  14'),  les  leviers 
de  coupure  (20,20')  et  les  leviers  de  mise  à  zéro 
(29,  29')  propres  à  chacun  des  mécanismes  de 
comptage  sont  pivotés  dans  un  berceau  commun 
(5,  5')  articulé,  par  rapport  à  un  bâti  fixe  (1)  por- 
tant  le  pignon  d'entrée  et  les  interrupteurs,  autour 
d'un  axe  (6)  parallèle  à  l'axe  des  roues  de 
comptage,  de  telle  sorte  que  chacun  des  ces  ber- 
ceaux  peut  pivoter  d'une  première  position,  dans 
laquelle  les  roues  de  comptage  sont  en  prise 
avec  le  pignon  (3,  4),  vers  une  seconde  position, 
dans  laquelle  les  roues  de  comptage  sont  écar- 
tées  dudit  pignon,  et  en  ce  que  le  bâti  fixe  (1)  pré- 
sente  des  parties  profilées  (36,  37,  36',  37')  des- 
tinées  à  coopérer  avec  les  leviers  de  coupure  et 
les  leviers  de  mise  à  zéro  lors  du  déplacement 
des  berceaux,  de  manière  à  assurer  la  mise  à 
zéro  des  cames  coeur  et  la  fermeture  de  l'in- 
terrupteur  correspondant  lorsque  les  berceaux 
sont  amenés  dans  leur  seconde  position,  des  res- 
sorts  (34,  35)  étant  prévus  pour  maintenir  les 
roues  de  comptage  engrenées,  les  doigts  de  cou- 
pure  en  appui  sur  les  cames  à  encoche  et  les  le- 
viers  de  mise  à  zéro  en  appui  sur  les  parties  pro- 
filées  correspondantes  du  bâti  fixe. 

2.  Dispositif  d'arrêt  automatique  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  long 
pignon  d'entrée  à  deux  dentures  différentes  (3,  4) 

5  commun  au  deux  mécanismes  de  comptage  dis- 
posés  de  chaque  côté  de  l'axe  de  ce  pignon,  cha- 
que  mécanisme  de  comptage  comprenant  au 
moins  trois  roues  de  comptage  dont  l'une  au 
moins  engrène  avec  l'une  des  dentures  du  pi- 

10  gnon  d'entrée  et  les  autres  avec  l'autre  denture 
du  pignon  d'entrée, 

3.  Dispositif  d'arrêt  automatique  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  ressorts  sont 

15  constitués  d'un  premier  ressort  de  traction  (34) 
reliant  les  leviers  de  coupure  des  deux  berceaux 
et  d'un  second  ressort  de  traction  (35)  reliant  les 
leviers  de  mise  à  zéro  des  deux  berceaux,  les 
roues  de  comptage  étant  donc  maintenues  en- 

20  grenées  avec  le  pignon  d'entrée  par  le  premier 
ressort. 
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